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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi   
de la Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale de la Haute-Vienne 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/795 209 469 
(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 795 209 469 00019 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code 
du travail, 

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 
à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 
Haute-Vienne, le 7 Novembre 2018 par la SARL AIDES ET SERVICES 87 – 74 B avenue Garibaldi 
– 87000 Limoges, représentée par Mr Vincent Piquet, en qualité de gérant. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne est délivré à la SARL AIDES ET SERVICES 87, sous 
le n° SAP/795 209 469. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de services à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 
7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

1° et 2 : demande de renouvellement d’agrément en cours d’instruction. 

3° à 5°: Néant 

II-  Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 
l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent article et à l'article  
D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

4° Garde d'enfants de plus de 3 ans à domicile, à l’exclusion des enfants de moins de 18 ans en 
situation de handicap au sens de l’article L114 du code de l’action sociale et des familles;  

5° Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

9° Collecte et livraison à domicile de linge repassé ;  

NB : Cette activité ne comprend pas l'opération de repassage qui est réalisée par un prestataire, n'entrant pas dans le champ 
des Services à la Personne. L'activité de repassage au domicile du particulier relève de l'entretien de la maison et des travaux 
ménagers. 
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10° Livraison de courses à domicile ;  

11° Assistance informatique à domicile ;  

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 
pour les personnes dépendantes ;  

13° Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 
secondaire ;  

14° Assistance administrative à domicile ;  

15° Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) à l’exclusion des enfants de moins de 18 
ans en situation de handicap au sens de l’article L114 du code de l’action sociale et des familles ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 
article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ;  

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 
déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 
vie courante) ;  

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 
besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 
médicaux. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

Les activités mentionnées aux 9°, 10°, 15°, 18° et 19° du II  du présent article n'ouvrent droit au 
bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités réalisées à domicile. 

III-   Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 
l'article L. 7232-6 du code du travail, à développer sur le département de la Haute-
Vienne : 

1° L'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale mentionnées aux 6° et 
7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de 
soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l' 
article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant 
certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

2° La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives ; 

3° L'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 
transport, actes de la vie courante). 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 
activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 
dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 
agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des 
familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article L. 7232-6 du code du 
travail,  n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 18 novembre 2018 dans l’attente de la décision 
relative à la demande de renouvellement d’agrément déposée le 7 novembre 2018. 

 Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 

Fait à Limoges, le 8 novembre 2018 
 
Pour le préfet et par subdélégation 
La Responsable du Pôle Entreprises, Emploi, Economie 
de l’Unité Départementale de la Haute-Vienne 
 
 
 
Nathalie ROUDIER 

 
Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 
Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 
ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue 
Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Bordeaux. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 
recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 
administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
décision. 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2018-10-22-006

Annexe à l'arrêté modificatif à l'arrêté du 10 juillet 2012

fixant la liste des terrains soumis à l'action de l'ACCA de

La Roche L'Abeille
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1/1

Propriétaire Section

Claire CORREIA et Benoît ROYER ZN 23 3,5800 22 octobre 2018
11 La Bellaudie ZN 24 16,5260
87800 Saint-Priest-Ligoure ZN 20 53 0,4425

(opposition existante
Attenant à 73ha 51a 32ca sur depuis le 10 juillet 2012
Saint-Priest-Ligoure au bénéfice de

Pierre Daney)
20,5485

20ha 54a 85ca

Annexe n° 8 à l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2018 portant modification de l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2012 
modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de La-Roche-l’Abeille
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de La-Roche-l’Abeille au titre de l’article 
L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition Claire CORREIA et Benoît ROYER à
La-Roche-l'Abeille
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87-2018-10-22-008

Annexe à l'arrêté modificatif à l'arrêté du 11 mai 1971

modifié fixant la liste des terrains soumis à l'action de

l'ACCA de Saint-Priest-Ligoure

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2018-10-22-008 - Annexe à l'arrêté modificatif à l'arrêté du 11 mai 1971 modifié fixant la liste des terrains
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1/1

Propriétaire Section

Claire CORREIA et Benoît ROYER YE 12 16 24,4737 22 octobre 2018
11 La Bellaudie YE 1 17 0,1170
87800 Saint-Priest-Ligoure YE 10 20 48,8295

YE 7 21 0,0930 (opposition existante
Attenant à 20ha 54a 85ca sur depuis le 11 mai 1971
La Roche l'Abeille au bénéfice de

André Fouillaud)
73,5132

73ha 51a 32ca

Annexe n° 1 à l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2018 portant modification de l’arrêté préfectoral du 11 mai 1971 
modifié fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Saint-Priest-Ligoure
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Saint-Priest-Ligoure au titre de l’article 
L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie 
parcelle en ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition Claire CORREIA et Benoît ROYER à
Saint-Priest-Ligoure
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2018-10-22-007

Arrêté modificatif à l'arrêté du 10 juillet 2012 fixant la liste

des terrains soumis à l'action de l'association communale

de chasse agréée de La Roche L'Abeille

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2018-10-22-007 - Arrêté modificatif à l'arrêté du 10 juillet 2012 fixant la liste des terrains soumis à l'action de
l'association communale de chasse agréée de La Roche L'Abeille 12



ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 10 JUILLET 2012 FIXANT LA LISTE DES TERRAINS

SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE DE

LA-ROCHE-L’ABEILLE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée 
de La-Roche-l’Abeille ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2012 modifié fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’association 
communale de chasse agréée de La-Roche-l’Abeille ;

Considérant le courrier de Mme Claire Correia et M. Benoît Royer sollicitant la mise à jour d’une opposition 
existante au titre de l’article L 422-10 3° du code de l’environnement par arrêté du 10 juillet 2012 au 
bénéficie de M. Pierre Daney et dont ils sont les actuels propriétaires ;

Vu la délégation de signature donnée à Didier Borrel, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Didier Borrel, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté du 10 juillet 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action 
de l’association communale de chasse agréée de La-Roche-l’Abeille.

Il annule et remplace l’annexe 8 de l’arrêté du 10 juillet 2012

Les parcelles indiquées dans l’annexe 8 jointe au présent arrêté sont exclues du territoire de 
l’ACCA de La-Roche-l’Abeille à compter des dates mentionnées.

Les annexes 2 à 7 et 9 à 10 de l’arrêté du 10 juillet 2012 modifié et l’annexe 11 de l’arrêté du 19
août 2016 restent inchangées.

Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
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3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 
des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;

4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;

5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Wilfried Devynck, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de La-Roche-l’Abeille ;
• Mme Claire Correia et M. Benoît Royer – 11 la Bellaudie – 87800 Saint-Priest-

Ligoure ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 22 octobre 2018
P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot
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87-2018-10-22-009

Arrêté modificatif à l'arrêté du 11 mai 1971 modifié fixant

la liste des terrains soumis à l'action de l'association

communale de chasse agréée de Saint-Priest-Ligoure
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ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 11 MAI 1971 MODIFIÉ FIXANT LA LISTE DES

TERRAINS SOUMIS A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE

DE SAINT-PRIEST-LIGOURE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée de 
Saint-Priest-Ligoure ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 1971 modifié fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’association 
communale de chasse agréée de Saint-Priest-Ligoure ;

Considérant le courrier de Mme Claire Correia et M. Benoît Royer sollicitant la mise à jour d’une opposition 
existante au titre de l’article L 422-10 3° du code de l’environnement par arrêté du 11 mai 1971 au bénéfice 
de M. André Fouillaud et dont ils sont les actuels propriétaires ;

Vu la délégation de signature donnée à Didier Borrel, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Didier Borrel, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’arrêté du 11 mai 1971 modifié fixant la liste des terrains soumis à 
l’action de l’association communale de chasse agréée de Saint-Priest-Ligoure.

Les parcelles indiquées dans l’annexe 1 jointe sont exclues du territoire de l’ACCA de Saint-
Priest-Ligoure à compter des dates mentionnées.

Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 

des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;

4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;
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5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Wilfried Devynck, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Saint-Priest-Ligoure ;
• Mme Claire Correia et M. Benoît Royer – 11 la Bellaudie – 87800 Saint-Priest-

Ligoure ;

Il sera affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes 
administratifs.

Limoges, le 22 octobre 2018
P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot
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87-2018-11-05-005

Arrêté modificatif à l'arrêté du 24 juillet 2012 fixant la liste

des parcelles soumises à l'action de l'association

communale de chasse agréée de Isle
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ARRÊTÉ MODIFICATIF A L’ARRÊTÉ DU 24 JUILLET 2012 FIXANT LA LISTE DES

PARCELLES SOUMISES A L’ACTION DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE

AGRÉÉE DE ISLE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 fixant le seuil de superficie minimale ouvrant droit à opposition dans
le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée
de Isle ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’association
communale de chasse agréée de Isle ;

Considérant les demandes de Mme Elisabeth Blanchard, Mme Claudine Bosgiraud, MM. Nicolas Foucher,
Xavier Foucher, sollicitant l’intégration au territoire de l’ACCA de Isle de leurs parcelles qui en avaient été
exclues au titre de l’article L 422-10 3° du code de l’environnement par arrêté du 24 juillet 2012 ;

Vu la délégation de signature donnée à Didier Borrel, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Didier Borrel, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté préfectoral du 24 juillet 2012 est modifié.

L’annexe 2 de l’arrêté du 24 juillet 2012 est supprimée.

Les parcelles citées dans l’annexe 2 de l’arrêté du 24 juillet 2012 sont immédiatement intégrées 
au territoire de l’ACCA d’Isle, à l’exception des parcelles ou parties de parcelles incluses dans 
le périmètre des 150 mètres autour de toute habitation exclues du territoire de l’ACCA d’Isle au 
titre de l’article L 422-10 1° du code de l’environnement.

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :
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• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Morgan Chamoulaud, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée d’Isle ;
• Elisabeth Blanchard – Reignefort – 87170 Isle ;
• Nicolas Foucher – Reignefort – 87170 Isle ;
• Xavier Foucher – Reignefort – 87170 Isle ;
• Claudine Bosgiraud – 30 rue Montalembert – 87000 Limoges ;

Il sera affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes 
administratifs.

Limoges, le 5 novembre 2018

P/Le directeur,
Le chef de service,

Eric Hulot
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2018-10-25-006

Arrêté portant renouvellement de l'agrément au titre de la

protection de l'environnement de l'association Barrage

Nature Environnement
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87-2018-10-25-005

Arrêté portant renouvellement de l'agrément au titre de la

protection de l'environnement de l'association groupe

mammalogique et herpétologique du Limousin
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2018-10-25-003

Arrêté portant renouvellement de l'agrément au titre de la

protection de l'environnement de l'association société

entomologique du Limousin
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87-2018-10-25-002

Arrêté portant renouvellement de l'agrément au titre de la

protection de l'environnement de l'association sources et

rivières du Limousin
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87-2018-10-25-004

Arrêté portant renouvellement de l'agrément au titre de la

protection de l'environnement du conservatoire des espaces

naturels du Limousin
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87-2018-11-14-003

Subdélégation du directeur départemental des territoires à

l'effet de signer les documents  administratifs et décisions

afférents aux matières définies en annexe I de l'arrêté

prefectoral du 14 novembre 2018
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-11-09-003

Arrêté portant composition du conseil d'évaluation de la

maison d'arrêt de Limoges
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2018-11-09-002

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire.

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire.
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Article 1  
er
   :La Régie Municipale des BILLANGES, située : Le Bourg – 87340 LES BILLANGES, est

habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations

et crémations

Article 2 :  La présente habilitation est autorisée pour une durée  6 ans à compter de la date du présent

arrêté.

Article 3 : L'habilitation de la Régie des BILLANGES est répertoriée sous le numéro 2018.87.03.

Article 4  :  L'habilitation pourra être suspendue ou retirée à la suite du non respect des dispositions de

l'article L.2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5  :  Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune des Billanges, sont chargés,

chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes

administratifs.

Date de signature du document : le 09 novembre 2018

Signataire : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté, Préfecture de la Haute-Vienne.
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87-2018-11-12-001

Arrêté DL/BPEUP n°2018-159 du 12/11/2018 prescrivant

une amende administrative prévue par l'article R. 554-35

du code de l'environnement suite à un manquement

constaté dans le cadre d'une inspection de chantier
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Arrêté prononçant l'application du régime forestier à des

terrains appartenant à la commune d'Ambazac sis sur la

commune d'Ambazac
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